
 
INSCRIPTION CAMP +   

CAMP CHANTANT 2026  

Le camp « classique » se déroulera du 13 au 27 juillet 2026 à la Maison Familiale et Rurale 
de Bonne – 1154 Rte. des Alluaz - 74380 – BONNE.  

Les participants du Camp Plus ont la possibilité d’arriver à partir du lundi 13 juillet, et au 
plus  tard le vendredi 19 juillet.   

Le tarif du Camp Plus est fixé à 38 € par nuitée.   

Facilités de paiement sur demande.   

Renseignements : Camille COLOMB 07.51.67.43.60   

Merci de vous inscrire le plus tôt possible à l’aide du bulletin ci-dessous accompagné d’un  
chèque à l’ordre de Montagne et Joie ou un virement comprenant : un acompte de 100 € 
par  personne (déductible du prix final) + l’adhésion à l’association de 15 € par famille. Le 
solde sera  à régler à la fin de votre séjour, en fonction de la durée de votre présence.   

Pour être Camp Plus, nous vous demandons de venir au camp chantant au minimum 1  
semaine avant le 1er concert et il est obligatoire de faire les 3 concerts. Merci de votre  
compréhension.   

A votre arrivée, il vous sera demandé de remplir et de signer un contrat moral par lequel 
vous  vous engagerez à respecter des règles de bonne conduite vis à vis du camp chantant.   

Votre demande d’inscription sera soumise à l’avis des responsables et, en cas d’avis 
favorable,  un courrier de confirmation vous sera adressé.   

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin de demande d’inscription pour le Camp PLUS 2026.  

A retourner à : Mme. Charlotte MAS, 2 rue Alphonse Merrheim -42100 - 

Saint-Etienne  charlottemas69@gmail.com  

Nom………………………. Prénom………………………….   

Adresse………………………………………………………….   

Code postal……………Ville…………………………….   

Téléphone…………………. Date de naissance……………….   

Commune de naissance : ..........................................................  

Date d’arrivée………………………………………………….   

Date de départ…………………………………………………  



Verse un acompte de 100 € + 15 € (adhésion à l’association Montagne et Joie, obligatoire) 


